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1. Situation géographique
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Localisation du projet

PROJET

La commune de Ploeren se situe entre Auray (11,7km) et Vannes (9,5km),
dans l’aire d’influence de l’agglomération Vannetaise.

Le projet de zone d’aménagement différé (ZAD) se situe en confortement Sud du bourg de
Ploeren.
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Situation du projet dans son environnement

Ligne électrique traversant le secteur

Hauts talus arborés bordant le Chemin des Ormes Chemin des Ormes

Prairie pâturée clôturée
Haies bocagères séparant des parcelles 
agricoles 

Espace de repos aménagé Chemin des 
Ormes

Le secteur du projet est vaste (environ 8,37 ha) et est principalement composé de prairies agricoles pâturées et d’un cheminement creux : le chemin des Ormes.
Les photos ci-dessous rendent compte des ambiances paysagères que l’on peut rencontrer sur le site ou à proximité.

Parcelle agricole le long du Chemin des Ormes
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2. JUSTIFICATION DU PROJET DE CREATION
DE LA ZAD
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Impact de l’évolution démographique sur le marché du logement

Evolution démographique et dynamique du logement de 1968 à nos jours

La population de Ploeren a connu une forte augmentation durant les années 90 et 2000. Depuis
2008 la population communale continue de s’accroitre mais moins rapidement que par le passé.
Le nombre de logements suit la même tendance mais de manière moins prononcée, la
population augment en effet plus rapidement que le nombre de logements. La commune compte
aujourd’hui 6 601 habitants pour environ 2,22 personnes par ménages.

La commune de Ploeren subit également le phénomène de vieillissement de sa population. En
effet, sur la période 2008-2018, la part de population la plus jeune (0 à 44 ans) diminue alors que
les tranches d'âge des populations plus âgées (45 ans et plus) augmentent.

Le parc de logement compte 3 218 logements en 2018, dont seulement 3,6% de résidences
secondaires et 3,8% de logements vacants. La part de résidence secondaire ne présente pas
d’enjeux particulier. En revanche on constate que ces dernières années le marché immobilier se
tend : la part de logements vacants diminue sur la dernière période intercensitaire (2013-2018).

Objectifs du PLU

Le PLU, approuvé le 17 janvier 2020, dimensionné pour une période de 10 ans allant de 2018 à
2029 inclus, est établi sur une estimation de croissance de population de l’ordre de 1,22%/an
environ et une diminution du nombre de personnes par ménages à 2,19.

Sur ces bases, le document d’urbanisme est calibré pour accueillir 1018 habitants
supplémentaires et permettre la réalisation de 696 logements, soit environ 58 lgt/an, dont
92,8% de résidences principales.

Evolution de la population et des logements – INSEE 2018

Evolution de la composition du parc de logements – INSEE 2018
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9 JUSTIFICATION DU PROJET DE CREATION DE LA ZAD

Impact de l’évolution démographique sur le marché du logement

Les données de la construction (source : Sit@del Beyond) montrent que
le nombre de logements commencés correspond plutôt bien au
nombre de logements autorisés.

Globalement le nombre de logements autorisés et commencés a
diminué entre 2011 et 2015. Le nombre d’autorisation d’urbanisme a
ensuite explosé entre 2015 et 2018 avant de ralentir à nouveau depuis
2018. Le pic de production correspond à la sortie d’opérations
d’aménagement d’ensemble (Ar Vadalen notamment).

Jusqu’en 2017 la production de logements concerne majoritairement la
réalisation de maisons individuelles mais à partir de 2018 plusieurs
collectifs voient le jour. En 2019 c’est même cette forme d’habitat qui
est la plus mise en chantier.

En moyenne, sur la période 2011-2019, 56 logements par an sont
autorisés et 52 mis en chantier. Cette production de logements répond
globalement aux objectifs du PLU qui est de 58 logements par an.

Ces données sont cependant à surveiller dans les années à venir. Le
foncier constructible se raréfie sur la commune, notamment dans les
zones permettant la réalisation d’opérations d’une certaine envergure
(donc la production de logements accessibles pour les jeunes ménages)
et le nombre d’autorisation d’urbanisme annuel est à la baisse.

Evolution de la production de logements – Sit@del beyond

Typologie de logements mis en chantier – Sit@del Beyond
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Impact de l’évolution démographique sur le marché du logement

Entre 2016 et 2019 le volume moyen de ventes de logements a
augmenter pour atteindre un pic en 2019. Les ventes sont moins
nombreuses en 2021 du fait de la crise sanitaire.

Le marché est en grande majorité porté par la vente de maisons
existantes. Il se vend en effet presque trois fois plus de maisons
existantes que de terrains à bâtir ou d’appartements.

La vente d’appartements est cependant en augmentation. Notons
toutefois qu’il ne se vend quasiment pas d’appartement en VEFA, les
ventes concernent presque exclusivement les appartements existants.

Le prix moyen des logements est en constante augmentation ces
dernières années. La hausse est de l’ordre de 5% par an pour les
maisons et les terrains à bâtir. Elle est un petit peu plus mesurée pour
les appartements (+ 3%/an).

Sur la période 2016-2020, le volume de biens vendus est relativement
stable, voire en légère augmentation. Le marché est inflationniste
(entre +3% et +5%/an) et porté par la vente de maisons existantes.

Les prix de marchés sont tels qu’une partie des ménages est exclus de
l’accès à la propriété sur la commune. Le volume de logements en
location est quasi nul. Les difficultés pour certains profils de ménages
de se loger sur la commune sont donc grandissantes, entre raréfaction
du foncier et augmentation des prix.
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Location

Appartement locatif aidé (66%) T2 T2/T3 T3 T3 T4 T4/T5

Appartement locatif libre T2/T3 T3 Absence d'offre sur la commune

Maison locative aidée (34%) T2 T2/T3 T3 T3 T4 T4/T5 Absence d'offre sur la commune

Maison locative libre T3 T4 T4/T5 T5/T6 T6 T6 T6 Absence d'offre sur la commune

Accession

Appartement ancien T1 T1/T2 T2/T3 T3 T3/T4 T4

Appartement neuf aidé Absence d'offre sur la commune

Appartement neuf libre T2/T3

Petite maison d'occasion (<100m²) T2 T2 T2/T3 T3 T4 T4/T5 T5/T6 T6

Grande maison d'occasion (>100m²) T3 T3 T3 T3/T4 T3/T4 T4 T4 T4 T4/T5 T4/T5 T5 T5/T6 T5/T6 T5/T6 T5/T6 T6

Terrain à bâtir + maison T3 T3/T4 T4 T4 T4/T5 T5 T5 T5
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Capital correspondant à la charge financière mensuelle, 
emprunt à 1% sur 20 ans
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Répartition des ménages de la commune
Revenu médian disponible par UC : 24 130€

50%

Propriétaires occupants : 26 220€ 50%

Locataires du parc privé : 21 210€ 50%

Locataires du parc HLM : 15 880€ 50%

Diagramme du marché du logement, les segments de l’offre manquants :
• Des logements en location, T1/T2 pour les étudiants et T3/T4 pour les ainés et les familles
• Des acquisitions abordables : intermédiaires/maisons de villes/petits TAB
 Le confortement de l’offre locative permettrait de retrouver une rotation des habitants dans le parc de logements.

La moitié des ménages de la commune n’a pas accès à ces biens

JUSTIFICATION DU PROJET DE CREATION DE LA ZAD

Impact de l’évolution démographique sur le marché du logement
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Un foncier constructible qui se raréfie

L’illustration ci-contre superpose la dernière version du
cadastre disponible et les zonages du PLU.

La stratégie retenue lors de l’élaboration a été de privilégier au
maximum la densification des tissus existants, et de regrouper
les extensions nécessaires à l’atteinte des objectifs du SCoT et
du PLH en 1 seul secteur en confortement de bourg: la zone
2AU du Raquer.

Dans le bourg, le potentiel de nouvelles constructions est
faible. Les espaces libres correspondent majoritairement aux
équipements publics (stade de foot, cimetière).

La pression immobilière et foncière qui s’exerce sur le territoire
de GMVA a permis la densification des tissus urbains existants.

Depuis l’approbation du PLU en janvier 2020, 236 logements
ont été construits sur la commune, en zone U ou 1AU et 30
logements supplémentaires ont été autorisés. Les possibilités
de densification restantes sont désormais limitées : environ
180 logements à court terme et 50 logements à moyen terme,
soit l’équivalent de 4 ans de PLH.

En outre, la commune cherche à augmenter significativement
son parc de logements sociaux pour sortir de son statut de
commune carencée. Elle multiplie les actions foncières dans le
tissu existant dans cet objectif.

La raréfaction du foncier en densification a des conséquences
prévisibles sur les capacités d’accueil de la commune à court et
moyen terme :

Zones urbanisées habitat et activités compatibles (U)

Zone à urbaniser pour l’habitat (1AU)

Zone à urbaniser de long terme (2UA)

Zone urbanisée activités économiques

Zone naturelle

Localisation DU 
SECTEUR DU 

RAQUER

▪ Des tensions accrues sur le marché du logement, participant à l’augmentation des prix de
l’immobilier et à l’exclusion d’une partie de plus en plus importante de la population de ce
marché;

▪ Une augmentation des prix du foncier, entraînant mécaniquement une hausse des prix de
sortie des logements;

▪ Des difficultés toujours plus grandes pour la commune à mobiliser du foncier pour la
production de logements sociaux, et à assurer une production conséquente faute
d’assiette foncière d’envergure.

À court terme, la zone 2AU du Raquer est le seul secteur de la commune pouvant assurer
une continuité de production de logements, et qui soit capable d’accueillir un projet d’une
opération d’une taille suffisante pour répondre aux besoins de la croissance
démographique du territoire et aux obligations réglementaires portées par le SCoT, le PLH
et la loi SRU.
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Au vu de la raréfaction du foncier sur son territoire, la commune a décidé
d’engager en 2021 des études préalables à l’aménagement du secteur du
Raquer, recouvrant principalement la zone 2AU du Raquer et une partie de
zone Ub du bourg composé d’équipements de sports et de loisirs existants,
ainsi que quelques mètres carrés de zone Ab, intégrés au périmètre pour
les besoins du projet.

Le programme du projet du Raquer comporte une partie équipements
sports et loisirs, sous maîtrise foncière communale, et une partie
logements. La partie logements se déploie sur un foncier majoritairement
privé. En effet, la commune s’emploie à mobiliser du foncier dans le tissu
urbain existant dans l’objectif de renforcer son parc de logement social.

La partie équipement comportera :

- Des jardins familiaux: le site des jardins familiaux actuels est destiné à
la construction de logements sociaux. Les jardins relocalisés se
rapprocheront du bourg et des équipements de loisir.

- Une réserve foncière pour de futurs équipements sportifs et de loisirs,
une fois les équipements actuels restructurés et agrandis.

- Le Conseil Départemental a l’intention d’installer son nouveau Centre
d’Incendie et de Secours dans l’aménagement du Domaine du Raquer,
sur le foncier communal le long de la route d’Arradon.

Intérêt du projet pour le territoire

La partie logements du Domaine du Raquer devra atteindre la densité de 35

logements/ha, qui est la densité à partir de laquelle l’extension de bourg a été

calibrée au PLU et qui découle des documents supra-communaux. Elle répond à

plusieurs enjeux pour le territoire:

- Contribuer à l’accueil de population dans le cœur d’agglomération

conformément au SCoT de GMVA. Le cœur d’agglomération doit

construire 900 nouveaux logements par an dont environ 60 par an à

Ploeren.

- Contribuer à réduire le déficit de logements sociaux de la commune,

représentant seulement 12,7% des résidences principales contre 20%

demandés par la loi SRU. Les dispositions du SCoT reprises dans le PLU

seront mises en œuvre dans l’opération d’aménagement du Raquer avec

30% minimum de logements locatifs sociaux et 15% en accession aidée à

la propriété. Le nombre de logements à construire est estimé à environ

300, dont 90 logements sociaux minimum.

- Venir en complément de la densification du tissu urbain existant. Dont les

capacités résiduelles se sont réduites à 4 années de production de

logements telles que calibrées par le PLU, en déclinaison des objectifs du

PLH depuis l’approbation du PLU en janvier 2020.
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Intérêt du projet pour le territoire

L’opération d’aménagement, en extension

d’urbanisation, du secteur du Raquer est

nécessaire pour atteindre les objectifs du PLU

(en compatibilité avec ceux du SCoT et du PLH)

et réduire le déficit communal en logement

social.

La maitrise foncière et notamment son coût est

une composante essentielle à la réussite d’une

opération de cette envergure.

La commune a donc besoin de pouvoir contenir

les prix du foncier de ce secteur, essentiel à son

développement.

N’étant pas propriétaire de la totalité du secteur

et considérant que les prix du foncier ne cesser

d’augmenter sur les dernières années, la

commune souhaite instaurer un périmètre de

zone d’aménagement différé sur une partie du

secteur du Raquer
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3. Les effets de la ZAD
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Articles L210-1 et L212-1 à L212-5 du code de l’urbanisme
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L142-1 et R142-1
212-3
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4. Périmètre et l iste des parcel les
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Périmètre proposé

E
x
tr

a
it

 d
u

 p
la

n
 c

a
d

a
st

ra
l 
(s

a
n

s 
é

c
h

e
lle

)

Projet de 

ZAD

Le terrain est constitué de 52 parcelles dont les
références cadastrales sont détaillées page
suivante.

La surface de la zone d’aménagement différé
(ZAD) est d’environ 8,37 ha.

Le périmètre proposé correspond à la partie du
secteur destiné majoritairement au logement,

Les limites du périmètre a été établi en fonction
de l’étude préalable d’aménagement. Il recouvre
en majeure partie la zone 2AU du PLU. Des
ajustements ont été apportés en limite Sud,
recouvrant des terrains classés en A et excluant
des parties en 2AU, conformément aux limites
définies au regard des conditions du projet.

L’ouverture à l’urbanisation de ce secteur prendra
en compte du périmètre opérationnel. L’ensemble
sera classé en 1AU par le biais d’une Déclaration
de Projet valant Mise en Compatibilité du PLU.
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Listes des parcelles concernées

Section Numéro Emprise 
cadastrale

G 348 7 060 m²

G 349 4 446 m²

G 350 3 880 m²

G 449 3 536 m²

G 456 1 907 m²

G 457 1 198 m²

G 458 1 354 m²

G 459 3 000 m²

G 599 p 787 m²

G 600 p 1 701 m²

G 1945 832 m²

G 2011 1 390 m²

Section Numéro Emprise 
cadastrale

G 2801 p 2 211 m²

G 3054 2 484 m²

G 3541 30 m²

G 3543 1 334 m²

G 3545 45 m²

G 3546 579 m²

G 3548 893 m²

G 3549 1 054 m²

G 3551 753 m²

G 3552 664 m²

G 3554 164 m²

G 3555 629 m²

G 3557 50 m²

G 3558 166 m²

G 3560 59 m²

G 3561 1 895 m²

G 3562 31 m²

Section Numéro Emprise 
cadastrale

G 3563 1 578 m²

G 3564 1 574 m²

G 3566 214 m²

G 3567 p 731 m²

G 3568 1 464 m²

G 3569 4 874 m²

G 3570 494 m²

G 3571 1 114 m²

G 3572 2 271 m²

G 3573 p 503 m²

G 3574 11 m²

G 3575 1 675 m²

G 3576 p 1 340m²

G 3577 4 096 m²

G 3578 559 m²

G 3579 102 m²

G 3580 p 827 m²

Section Numéro Emprise 
cadastrale

G 3582 734 m²

G 3583 p 568 m²

G 3585 1 033 m²

G 3586 p 495 m²

G 3588 11 948 m²

G 3589 p 492 m²
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